






 

 

 

 

 

AVENANT DE PROJET n°1 

 

 LA CONVENTION CADRE PLURIANNUELLE ACTION CŒUR DE VILLE – OPERATION DE 
REVITALISATION DU TERRITOIRE DE BRESSUIRE 

 
ACTION CŒUR DE VILLE 

 

 

ENTRE 

• La Commune de Bressuire représentée par son maire Emmanuelle MENARD 

• La Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais représentée par son président Pierre -Yves 
MAROLLEAU 

ci-après, les « Collectivités bénéficiaires» ; 

d’une part, 

ET 

• L’État représenté par la Préfète du département des Deux-Sèvres, Emmanuelle DUBEE  

• La Banque des Territoires représentée par le Directeur régional, Patrick MARTINEZ 

• Le groupe Action Logement représenté par le Président du Comité Régional Action Logement Nouvelle 
Aquitaine, Philippe DEJEAN, 

ci-après, les « Partenaires financeurs» 

d’autre part, 
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Préambule 
 
Le présent document fixe le cadre pour le déploiement du programme Action cœur de ville pour la 
ville de Bressuire, pour la période 2023-2026. Il se substitue à l’avenant de projet établi pour la 
période 2018-2022, dont il établit le bilan. Cet avenant de projet vaut avenant n°1 de la convention 
« fille » ORT Bressuire signée en décembre 2022.  

Depuis son lancement en 2018, le programme Action cœur de ville porte l’objectif de (re)mettre 
habitants, commerces, services  et  activités  au sein de nos  centres-villes, de  lutter  contre 
l’étalement urbain, de mieux réguler l’urbanisme commercial périphérique et de « rebâtir » une ville 
plus naturelle et résiliente. La prolongation du programme pour la période 2023-2026 souhaite 
renforcer l’action menée par les villes en réponse aux défis majeurs des transitions écologique, 
démographique et économique.  

Sur  chacun  des  territoires  du  programme,  le  programme  Action Cœur  de  ville,  au-delà  de  sa 
dimension intégratrice de différentes démarches et dispositifs à l’échelle locale, est l’occasion, en 
cohérence avec les objectifs du programme, d’œuvrer à un aménagement exemplaire du territoire, 
fondé sur le renforcement de l’attractivité de la ville-centre et son impact territorial. L’ambition est 
de faire des villes Action cœur de ville des territoires exemplaires en matière de sobriété foncière. 

Les acteurs locaux, engagés dans le programme ACV, s’attacheront, dans le cadre de l’élaboration 
et  de  la  mise  en  œuvre  des  projets,  à  conduire  une  politique  vertueuse  du  point  de  vue  de 
l’environnement, et qui participe au rééquilibrage des dynamiques d’urbanisation entre le centre-
ville et sa périphérie. Les efforts conduits par la ville et la Communauté d’agglomération, à travers 
notamment des actions de renouvellement et de recyclage urbains, participeront à la maîtrise de 
la  consommation  foncière.  Le  territoire  s’engage  à  limiter  l’effet  de  concurrence  produit  par  le 
développement  de  lotissements  pavillonnaires  et  l’implantation  de  surfaces  commerciales  en 
périphérie.  

Cette démarche devra encourager la reconquête des friches, l’occupation des locaux vacants, et 
analysera  le  risque  concurrentiel  que  la  création  de  toute  nouvelle  zone  commerciale  pourrait 
porter au commerce de centre-ville dans une approche cohérente avec les dispositions stipulées 
par la loi Climat et Résilience.  
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Stratégie mise en œuvre par la commune de Bressuire et 
l’Agglo2b : 

 

A l’issue d’un diagnostic complet du centre-ville (espaces publics, mobilités et stationnement, offre 
en services et équipements, attractivité commerciale, tourisme et animations) réalisé par le cabinet 
Urbicus,  de  2018  à  2020,  la  commune  de  Bressuire  a  arrêté  une  stratégie  de  requalification 
urbaine du centre-ville, en 2020.  

A l’époque, la volonté de la Municipalité était de permettre à la ville centre du territoire de l’Agglo2b 
de continuer d’être le pôle d’attractivité, et, pour cela de réinventer et préparer l’avenir commercial, 
urbain et paysager du centre-ville.   

Ceci avec un but partagé par l'ensemble des partenaires de la convention Action Cœur de Ville : 
que de nombreuses personnes aient envie de venir à Bressuire et de vivre à Bressuire. 

Trois ans après, les premiers résultats sont encourageants. Si le temps de maturation des projets 
rend un peu prématuré de tirer un premier bilan ; il est intéressant de s’intéresser aux réussites, 
mais aussi aux axes restant à développer, pour répondre aux besoins des bressuirais. D’autant que 
Cœur de Ville II offre des nouvelles opportunités.    

Dans un premier temps, nous procéderons à un rappel des enjeux stratégiques de Cœur de Ville I. 
Dans un deuxième temps, nous nous attacherons à réaliser un premier bilan, en juin 2023, du 
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programme. Puis, nous développerons, dans un troisième temps, la nouvelle impulsion donnée par 
Cœur de Ville II.  
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Rappel des enjeux stratégiques de Cœur de ville I : 
 

➢ Rappel des Points « noirs » et points positifs du centre-ville de Bressuire, en 2020 : 

- Points noirs : 

Si  le  centre-ville  de  Bressuire  joue  son  rôle  d'offre  de  services  et  de  commerces  de  première 
nécessité,  il  se  cantonne  à  cette  dimension  utilitaire  et  voit  son  rayonnement  intercommunal 
décliner. 

Le centre-ville de Bressuire offre très peu de lieux de rencontre, de repos, d’espaces de convivialité.  

 Il est également fragilisé par la présence de trois friches 
en entrée de centre-ville (ancien hôpital, ancien collège 
et école Jules Ferry) et la présence d'îlots commerciaux 
vétustes  et  inoccupés  (passage  de  la  poste,  ...),  qui 
donnent une image erronée de déprise et nuisent à son 
attractivité. 

Alors que la ville et le territoire gagnent en habitants, le 
centre-ville ne bénéficie pas de ce dynamisme démographique. Au contraire, il est pénalisé par une 
vacance des logements importante, notamment au-dessus des commerces. La requalification des 
logements émerge comme enjeu majeur. 

Le diagnostic habitat révèle un besoin de diversification des produits afin d'accueillir les familles, 
les salariés, les étudiants...Il existe aussi un besoin d'offre adaptée aux personnes âgées. 

 La place du piéton et du cycliste apparait comme un point noir du 
centre-ville.  La  ville  est  aménagée  autour  de  la  voiture  avec  des  liaisons  plus  favorables  aux 
véhicules qu'aux piétons, qui ne leur permettent pas de pratiquer le centre-ville de manière sereine.  
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- Points positifs : 

Le centre-ville bénéficie de nombreux 
équipements : théâtre, centre aquatique, 
services publics, gymnases, conservatoire, école 
d'art et équipements scolaires, ... 

 

L'offre  de  stationnement  s'avère  satisfaisante  pour  répondre  aux  besoins  des  usagers  des 
commerces et des services sis en centre-ville. En revanche, il existe un manque de parkings dédiés 
aux résidents et pendulaires. 

Au démarrage du programme Action Cœur de Ville, le centre-ville bénéficie donc d’atouts et d’un 

certain dynamisme. Néanmoins, il présente des fragilités qui peuvent se résumer dans un besoin 
de susciter le désir. 

 

➢ Mise en place d’un programme d’actions pour susciter le désir 

En  impulsant  la  dynamisation  du  centre-ville,  en  2020,  la  municipalité  veut  affirmer  Bressuire 

comme vitrine d'un Bocage dynamique, en améliorant la visibilité de son offre culturelle et sportive 

et grâce à un cadre de vie répondant aux aspirations modernes. La proximité d'une campagne 

préservée est également un atout. 

Les préoccupations d'emploi, de logements et de cadre de vie se rejoignent.  

En effet, la volonté politique était d'intensifier les liens entre développement commercial, l'habitat 

et le cadre de vie pour dessiner le centre-ville de demain. 

Pour rappel, cette ambition se structurait autour de trois axes : 

- faire venir en centre-ville de Bressuire, 

- donner envie d'habiter en centre-ville de Bressuire. 

-  favoriser les connexions et les liaisons douces 
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1. Venir en centre-ville de Bressuire : 

- En recréant une convivialité dans l'ensemble des espaces publics.  

- En renforçant la communication, en augmentant des animations et l'organisation d'évènements 

récurrents pour favoriser la fréquentation du centre-ville. 

2. Venir vivre à Bressuire : 

- Grace à une rénovation et une amélioration de l'habitat.  

- Par l'intensification des équipements (qui sont toutefois présents en nombre) avec l'installation 
d'une ludothèque, d'une maison France Services, d'un pôle social, d'une résidence sénior et d'un 
EHPAD... 

- Par la rénovation de son château, en s'adossant à un projet touristique structurant et important 
pour l'ensemble du territoire. 

 

3. Favoriser les connexions et les liaisons douces : 

La municipalité souhaitait développer une stratégie pour favoriser une mobilité plus favorable aux 
mobilités douces et avec une place de la voiture moins prégnante dans les choix d’aménagement.  

Il s’agissait aussi de favoriser une meilleure connexion entre les différents points d’attraction du 
centre-ville. 
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Premier bilan, en juin 2023, du programme Action Cœur de Ville : 
 

Il  s’agit  de  réaliser  un  point  d’étape  sur  le  programme  d’actions,  au  regard  des  trois  objectifs 
détaillés  ci-dessus.  Les  Fiches  Action  Matures  (FAM)  non  abordées  dans  cette  partie  seront 
développées dans le chapitre suivant « Nouvelle impulsion donnée par Cœur de Ville II ». 

 

1. Venir en centre-ville de Bressuire :  

 

- Un pari de favoriser la fréquentation du centre-ville, en passe d’être gagné mais qui reste 

constamment à renouveler : 

 

 

 

La commune mène depuis longtemps une politique d’animations en centre-ville (carnaval, fête de 
la musique, Noel…) La crise liée au COVID 19 et le programme Action Cœur de Ville ont amené la 
collectivité  à  renforcer  sa  politique  évènementielle  (FAM  5).  De  plus,  la  nouvelle  municipalité 
ambitionne,  en  complémentarité d’une  offre  déjà  riche  (Scènes  de  Territoire,  Pôle  des  Arts 
intercommunal, organisation régulière d’expositions) de rendre la culture accessible à tous. Dans 
ce cadre, la Ville organise, depuis 2022, un Festival des Arts de Rue. La Ville a également créé un 
parcours street-art et un premier parcours sportif et ludique (FAM 16), qui permet aux bressuirais 
et aux touristes (…) de redécouvrir la ville.  
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- Une nouvelle convivialité des espaces publics amorcée :  

 

Offrir  de  nouveaux  espaces  de  convivialité  aux  bressuirais  est  un  travail  de  longue haleine.  La 
stratégie sur le court et moyen terme est explicitée, dans la partie III. 

 

Deux signaux ont déjà été envoyés aux bressuirais : 

 

• Aménagement du Pôle d’Echanges Multimodal et des Jardins de la Gare : 

 

Tout autour de la gare de Bressuire, un nouveau quartier a vu 

le jour (Cité de la Jeunesse et des Métiers – FAM 1, Pôle Emploi, 

école et centre de loisirs – FAM 3, Pôle d’Echange Multimodal 

–  FAM 2…).  La  nouvelle  Cité  de  la  Jeunesse  et  des  Métiers 

accueille  beaucoup  de  jeunes  et  a  rendu  vie  et  jeunesse  au 

quartier. La livraison récente des Jardins de la Gare – FAM 10, 

offre un ilot de fraicheur et un lieu de vie supplémentaire, à ce quartier. Celui-ci bénéficie déjà des 

arbres de la place Saint-Jacques et d’un lieu très agréable, avec le square de la Gare. 

 

• La rédaction d’une charte terrasse (FAM 4) : 

 

Ce document mis en œuvre en 2020 ambitionne d’offrir un cadre réglementaire stable aux cafés, 

et de préconiser des aménagements et embellissements concourant à l’attractivité du centre-ville, 

grâce à l’implantation de terrasses plus qualitatives. Un appui financier est apporté aux cafetiers 

et restaurateurs qui veulent s’y conformer, et améliorer l’image de leurs commerces. 
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- Bilan des actions de confortement du commerce de centre-ville : 

 

Dans un contexte difficile, la Ville de 

Bressuire conforte le commerce de 

proximité, par exemple, par la pose de 

décoration suspendue dans les rues et 

places principales. 

L’opération Ticket Commerçant, menée 

pendant la crise du COVID 19, en 2020 et 

2021,  grâce  à  l’appui  de  la  Banque  des 

territoires a favorisé une relance 

commerciale, à un niveau local.    

 

2. Venir vivre à Bressuire :  

 

- Point d’étape habitat : 

 

Avec  la  mise  en  œuvre  à  compter  de  décembre  2021  du  programme  AggloRénov  (FAM  14) 

combinant  une  OPAH  RU  multisites,  une  OPAH  et  un  programme  local  par  la  Communauté 

d’Agglomération  en  partenariat  avec  des  communes  dont  la  ville  de  Bressuire,  l’Anah,  Action 

Logement, différentes actions ont été entreprises visant l’amélioration de la performance 

énergétique  des  logements,  la  lutte  contre  la  vacance,  la  production  de  logements  locatifs 

conventionnés et l’attractivité résidentielle du cœur de ville (embellissement de façade, aide à la 

primo-accession, appui à la restructuration d’immeuble et de logements…). Ainsi, pour Bressuire, 

sur  l’année  2022,  Subventions  accordées  en  périmètre  ACV  (OPAH  RU) : 43  demandes  de 

subventions  pour  49  logements  aidés  et  5  commerces,  subventions  réservées  à  hauteur  de 

520 882€ pour une montant des travaux de 1 274 443€ HT. 
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Il s’agit d’une belle dynamique enclenchée de rénovation et de réinvestissement par les privés de 

logements en cœur de ville. 

Exemple de réalisation avant-après :  

  

 

Parallèlement, la ville de Bressuire en synergie 

avec la Communauté d’Agglomération a donné 

une nouvelle impulsion à la production de 

logements locatifs sociaux sur la commune et 

notamment en cœur de ville. Cela s’est 

concrétisé  avec  la signature  d’un  Contrat  de 

Mixité Sociale en 2021 mobilisant collectivités, 

bailleurs  sociaux  et  les  services  de  l’Etat.  En 

termes de réalisations, notons par exemple le projet de création de 8 logements locatifs sociaux et 

un  espace  de  coliving  (en  partenariat  avec  des  entreprises  locales)  avec  Immobilière  Atlantic 

Aménagement,  Place  du  Millénaire  (FAM  13),  cette  opération  bénéficie  du  soutien  d’Action 

Logement. 

 

Un autre projet aussi très structurant est en cours de réalisation. Il s’agit d’une nouvelle Résidence 

Habitat Jeunes de 24 logements (FAM 11) située à 

l’emplacement de l’ancien théâtre de Bressuire, rue de 

Barante. Ce projet dont la maitrise d’ouvrage a été confiée à 

Deux-Sèvres Habitat et dont le futur gestionnaire sera 

l’association  Pass’haj  a  été  porté de  manière  active  par  la 

Communauté d’Agglomération et la Commune avec les 

soutiens de l’Etat, de la Région, d’Action Logement et de la 

CAF. Ce projet devrait ouvrir ses portes à l’été 2025 

(démolition de l’ancien théâtre en 2021/2022). 
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- Une intensification des équipements :  

 

Avec la livraison prochaine de la ludothèque (FAM 6) : 

Implantée  dans  d’anciennes  cellules  commerciales  vacantes,  la  ludothèque  doit  être  livrée  fin 

septembre/début octobre. Gérée par l’association Dé en Bulles, elle ouvrira 20 h par semaine, 

avec des temps supplémentaires dédiés aux scolaires, par exemple. Nouvelle raison de venir en 

centre-ville, cet équipement sera un complément à l’offre de la médiathèque, située juste à côté. 
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- Un château (FAM 7), monument historique, qui devient un lieu central de Bressuire :   

Il  est un  lieu de  promenade apprécié des 

bressuirais,  avec  ses  enceintes  médiévales  qui  forment  un  cocon  pour  le  parc  arboré  et  une 

roseraie. Son esplanade offre des vues remarquables sur le bocage. 

 La politique d’animations du château porte ses fruits, avec par exemple 22 754 visiteurs en 2022 

dans des manifestations diverses et variées : Highland 

Games, guinguettes estivales organisées par la 

commune, festival de musique. 

Les travaux de cristallisation des murailles du château 

doivent débuter en 2024, pour huit ans. Le cout 

prévisionnel est de 4 122 952 € (hors frais d’archéologie). 
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3. Favoriser la mobilité et les connexions : 

En terme de mise en œuvre d’une nouvelle politique de circulation, le ré-aménagement du centre-

ville n’a pas débuté. La municipalité ayant souhaité se donner le temps de réflexion, par une étude 

de circulation menée par le bureau d’étude Explain (FAM 15). Cette étude a débuté en 2022. Elle 

a consisté à réaliser un diagnostic de la mobilité, du stationnement mais aussi de la qualité des 

espaces  publics.  Dans  ce  contexte,  les  associations  destinées  à  favoriser  la  pratique  du  vélo, 

l’union des commerçants, les parents d’élèves ont été rencontrées. 

Un  scénario  de  ré-aménagement  du  centre-ville  a  été  conçu.  Au  préalable,  afin  d’en  tester  la 

faisabilité, la commune doit expérimenter, en 2024, ce nouveau plan de circulation (FAM 24).  

Néanmoins, certains aménagements ont déjà été réalisés : 

• Boulevard Clemenceau : contre-sens cyclable 

• Rue du Général Leclerc : double sens cyclable 

• Cœur d’O : abris vélos + 5 arceaux 

• Stade Métayer : abris vélos + 1 arceau 

• Place Dupin : 2 appuis vélos 

• Place Saint Jean : 2 appuis vélos 

• Requalification de la rue Malabry 

D’autres aménagements sont prévus ou en cours : 

• Rue Bathilde Bernard : contre sens cycable 

• Jardin de la Gare : liaison voie verte  

 Un des axes forts de la poursuite de Cœur de Ville, dans les années à venir sera donc la mise en 

œuvre de l’étude de circulation. La phase d’expérimentation devant en faciliter l’appropriation par 

la population et permettre à la collectivité d’inscrire les sommes nécessaires au Plan Pluriannuel 

d’Investissement. 

Cette  nouvelle  attention au  mobilités douces, au cadre de  vie  traduit  les  préoccupations de  la 

municipalité. Ces ambitions d’un urbanisme cohérent et organisé, d’accentuation du rayonnement 

du pôle urbain et de développement durable sont développées dans la partie dédiée à la nouvelle 

impulsion donnée par Cœur de Ville II.  
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Nouvelle impulsion donnée par Cœur de Ville II 
 
Pour rappel, les ambitions du gouvernement pour Cœur de Ville II sont triples : 
 
“- Amplifier, en approfondissant les thématiques fondatrices du programme pour redynamiser les 
centres-villes (habitat, commerces, modalités, patrimoine, services, emplois, etc.). 
 
- Enrichir, en faisant de la transition écologique le fil conducteur de la période 2023-2026 et en 
accompagnant  les  villes  ACV  à  relever  également  les  défis  des  transitions  économique  et 
démographique, auxquelles elles sont confrontées. 
 
- Elargir le programme en l’étendant au traitement des quartiers de gare et des entrées de ville et 
d’agglomération  pour  faire  reculer  « la  Franche  moche »  et  favoriser  un  aménagement  urbain 
cohérent. “1 

 
Ces trois défis rejoignent les préoccupations de la municipalité et de l’Agglo2b. Ainsi depuis 2020, 
l’environnement est au cœur du projet Action Cœur de Ville, avec par exemple, une volonté de 
requalifier les friches du centre-ville et de renouveler la ville sur elle-même, avec l’OPAH et l’OPAH-
RU, par exemple. 
 
En  effet,  la  volonté  de  favoriser  le  développement  économique,  de  répondre  aux  besoins  en 
logements, de favoriser toutes les mobilités n’est pas antinomique de la transition écologique. Au 
contraire, réhabiliter, construire, se loger, requalifier les espaces publics sont autant d’occasion de 
la favoriser, grâce à des opérations exemplaires en termes de performance thermique, 
d’accessibilité piétonne et cyclable, de végétalisation ou de création d’îlots de fraîcheur.  
 
De plus, élargir le périmètre d’action favorisera l’attractivité du centre-ville et donnera une nouvelle 
image aux entrées de l’agglomération. En effet, Bressuire est confrontée aux mêmes problèmes de 
banalisation des entrées de ville et de développement urbain anarchique que beaucoup de villes 
françaises. 

 
Aussi,  Cœur  de  Ville  II  offre  de  nouvelles  opportunités  à  la  municipalité  de  transformation  de 
Bressuire,  grâce  à  un  urbanisme  cohérent  et  organisé,  en  accentuant  le  rayonnement  du  pôle 
urbain, et en favorisant le développement durable. 

  

 

1 Action Cœur de Ville – guide du programme 2023 2026 (ANCT) 
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➢ Transformer Bressuire grâce à un urbanisme cohérent et organisé : 

La volonté de la municipalité est de redonner une cohérence à l’aménagement de la ville, en créant 

un cadre de vie plus serein, plus convivial, en offrant plus d’espace aux circulations douces. Il s’agit 

aussi de faciliter la lecture de la ville, en rendant plus naturelle, la déambulation d’un lieu à l’autre 

et en valorisant les atouts de Bressuire comme son architecture et ses points de vue. 

Cette  nouvelle  attention  au  cadre  de  vie  a  conduit  la  municipalité  à  infléchir  les  actions  déjà 

prévues dans Cœur de Vie 1 , soit la (rénovation de l’espace Simone Veil (FAM 8) , la ZAC des 4 

Saisons (FAM 12), la mise en œuvre de la charte architecturale, urbaine et paysagère (FAM 9) ainsi 

que le plan de ravalement de façades de la place Notre Dame (FAM 14). La ville a intégré à ses 

programmes de maitrise d’œuvre des considérations de développement durable et de douceur de 

vivre. Il  s’agit  soit  de requalifier  des  friches  urbaines  de  façon  exemplaire,  en  termes  de 

renaturation,  de  mobilités  douces,  soit  de  redonner  aux bressuirais  la  fierté  d’un  patrimoine 

embelli. Les préoccupations de Cœur de Ville 1 et 2 se rejoignent donc, ce qui expliquent que des 

actions de Coeur de Ville 1 soient intégrées et détaillées au présent avenant, consacré à Cœur de 

Ville 2. 

- La requalification des friches en cours, comme exemples de ce nouvel urbanisme : 

• La rénovation de l’espace Simone Veil (FAM 8) : 

Dans les bâtiments conservés de l’ancienne maison de retraites, la ville veut créer un lieu de vie 

qui  regroupe  services  sociaux  et  publics  (CCAS,  Maison  France  Services,  CPAM),  associations 

caritatives comme la Croix Rouge afin d’accueillir, renseigner et aider aussi bien les personnes en 

situation  de  vulnérabilité,  que  toute  personne  désireuse  d’accéder  à  un  service  public.  Il  est 

également  prévu  une  épicerie  solidaire.  La  réhabilitation  du  site  sera  emblématique  de  cette 

nouvelle philosophie d’aménagement, avec création de liaisons piétonnes, espaces végétalisés et 

îlots de fraîcheur. Il est également envisagé la réfection de la rue de l’Hôpital de la placette devant 

l’espace Simone Veil et la rue des Cailloux. 
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• La ZAC des 4 saisons (FAM 12) : 

La transformation de l’ancien site du collège des 4 Saisons, dont les bâtiments sont maintenant 

démolis, obéit à la même logique de moins minéraliser et de développer les liaisons piétonnes et 

cyclistes. Ce quartier situé en centre-ville et qui se veut résolument vert accueillera un EHPAD de 

26 lits, 30 logements sociaux (maîtrise d’ouvrage Atlantic Aménagement) et des lots en accession 

libre. Cette opération emblématique d’une certaine mixité sociale doit aussi permettre d’accueillir 

des seniors en centre-ville (l’habitat ancien étant peu accessible pour des personnes âgées). 
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• Le projet de transformation de l’ancienne école J. Ferry en archives municipales (FAM 

17) : 

Ce projet, actuellement en étude, répond à une triple ambition :  

- requalifier un site stratégique situé sur la coulée urbaine menant de l’esplanade devant 

le centre aquatique jusqu’à la place Saint Jacques et surplombant le bocage,  

- offrir un espace qualitatif aux archives municipales avec un accueil du public et des salles 

d’exposition, 

- une volonté systématique de la municipalité de retraiter les friches urbaines.  

- Une nouvelle attention à l’habitat et à la valorisation de l’architecture : 

• La mise en œuvre d’une nouvelle charte architecturale, urbaine et paysagère (FAM 

9) : 

La mise en œuvre d’une nouvelle charte architecturale, urbaine et paysagère correspond à cette 

volonté de rendre le centre-ville de Bressuire plus harmonieux. Cette charte qui doit s’appliquer 

sans  caractère  réglementaire,  à  compter  de  septembre  2023  préconise  des  couleurs,  des 

matériaux (…) pour un patrimoine architectural et urbain, comme nouvelle source d’attractivité.  

Elaboré conjointement avec l’Architecte des Bâtiments de France, ce nouvel outil doit servir de 
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base de conseil commun aux services municipaux, à l’ABF, aux artisans, et aux professionnels de 

l’immobilier. 
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• Le plan de ravalement obligatoire de la place Notre-Dame (FAM 14)  

Dans la même logique, la Ville doit débuter la mise en œuvre de son plan de ravalement obligatoire 

des façades de la place Notre-Dame, dès 2024 par une phase de concertation. La municipalité 

s’appuiera sur les aides d’AggloRénov, (jusqu’à 60 % d’aides dans la limite d’un plafond de 10 000 

€ de dépenses), pour inciter les particuliers à des rénovations de qualité. 

• L’ambition à terme de requalifier le chapelet de places du centre-ville (FAM 18) : 

Bressuire  a  la  chance  de  bénéficier  d’un  chapelet  de  petites places,  très  charmantes  et  avec 

beaucoup de potentiel. Ce chapelet part de la place Barillet, continue vers la place Notre Dame, 

puis s’achemine vers la place des anciens combattants et la place du 5 Mai pour se terminer place 

Saint Jacques. Actuellement, ces places ont essentiellement une fonction de parkings. La volonté 

de  la  municipalité  est  de  les  transformer,  à  moyen  terme  en  espaces  de  rencontres  et  de 

convivialité et d’en favoriser le verdissement. La commune veut également favoriser la renaturation 

de ces espaces et la gestion intégrée des eaux pluviales. 

Au préalable, il est projeté deux phases d’expérimentation : 

- En 2024, place Barillet 

- En 2027, place Notre Dame 

 
➢ Accentuer le rayonnement du pôle urbain de Bressuire : 

- Intégrer les entrées de ville à l’espace urbain : 

Cœur de Ville I a mis l’accent sur l’hypercentre de Bressuire, il s’agit maintenant de réfléchir à 

qualifier le pôle urbain de Bressuire (par contraste, avec les communes déléguées plus rurales) 

comme un pôle de rayonnement, en termes de services publics, d’équipements, d’habitat, et de 

mobilités. 

Cet objectif correspond au dispositif Entrée de Ville de Cœur de Ville 2 2:  

“Depuis  plusieurs  décennies,  les  entrées  de  ville  et  d’agglomération  ont  été  marquées  par  le 

développement  soutenu  de  zones  monofonctionnelles,  mal  articulées  entre  elles  et  avec  les 

 

2 Action Cœur de ville / Guide du programme 2023-2026 (ANCT) 
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centres-villes et accordant une place prépondérante à la voiture. L’absence de vision 

d’aménagement  d’ensemble,  la  faible  optimisation  foncière  et  l’artificialisation  des  sols  ont 

largement transformé la physionomie des périphéries urbaines et fragilisé les centralités des villes.  

Le programme Action Cœur de Ville promeut plusieurs modes d’intervention coordonnés 

permettant d’imaginer de nouveaux modes de production urbaine, en ville moyenne, de favoriser 

de nouveaux partenariats entre institutions publiques et opérateurs privés, entre sociétés civiles 

et  professionnelles  de  l’urbain,  entre  investisseurs  et  concepteurs  de  nature  à  favoriser  la 

redynamisation des entrées de ville et du cœur de ville.   

C’est  pourquoi  la  seconde phase  d’action cœur  de ville comportera  de  nouveaux moyens 

d’intervention, spécialement aux entrées de ville qui poursuivront quatre objectifs :  

- Favoriser le développement urbain selon le principe de la sobriété foncière et lutter contre 

l’artificialisation des sols ;  

- Embellir nos entrées de ville en améliorant leur qualité architecturale, urbaine et paysagère  

- Accompagner les évolutions du secteur commercial et des modes de consommation 

- Diversifier les fonctions urbaines de ces zones, de la renaturation et de la ré-

industrialisation.” 

Il  s’agit  donc  de  réfléchir  à  la  ville  centre  comme  une  entité  globale  et  non  plus  comme  une 

succession de pôles assez attractifs mais très séparés les uns des autres, par des espaces peu 

agréables à fréquenter voire même dangereux pour un piéton et un cycliste. Il s’agit, par exemple, 

de favoriser une mixité des usages, dans des secteurs cantonnés, aujourd’hui à une seule logique 

d’activité (par exemple habitat ou zones d’activités ou desserte automobile). 

• Etude en vue de la requalification de la zone comprise entre le boulevard de la Rivière 

et les anciens abattoirs (FAM 19) : 

Il s’agit de réaliser une étude, pour favoriser l’attractivité économique en requalifiant les anciens 

abattoirs, à proximité de la chapelle Saint Cyprien, pour accueillir une activité économique, dans 

un site à vocation touristique et patrimonial, via un appel à projet (porteur privé). L’accueil de cette 

nouvelle activité doit permettre un réaménagement, à terme, de l’ensemble du site afin de créer 

une  continuité  piétonne  entre  la  chapelle  Saint  Cyprien,  le  château  et  la  nouvelle  promenade 

aménagée le long du Dolo et donc de requalifier le boulevard de Nantes, avec également l’optique 

de favoriser les mobilités douces et la végétalisation.  
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Cette  entrée  d’Agglomération  jouxte  le  centre-ville  et  possède  un  caractère  patrimonial  et  une 

qualité paysagère qui peut devenir un réel atout touristique et une fierté pour les habitants du 

bocage.   

• Intégrer Saint Porchaire, comme quartier/entrée de Bressuire centre (FAM 20) : 

La municipalité veut identifier le quartier de Saint Porchaire, et dans sa continuité la zone de loisirs 

de  Bocapôle,  comme  entrée  de  ville.  Dans  ce  contexte,  l’aménagement  des  abords  de  l’école 

apparait comme un enjeu fondamental en termes de cohésion urbaine, de valorisation du site mais 

aussi de sécurité des enfants venant à l’école à pied ou à vélo.  

La proximité du bois voisin, de zones agricoles ou humides est une opportunité pour « verdir » le 

site dans un aménagement cohérent. 

La  commune  aimerait  également  améliorer  les  abords  de  l’école  et  recherche  des  soutiens 

financiers en ce sens (Banque des Territoires). 

Requalifier le quartier Valette (FAM 21) : 

Le quartier Valette, quartier politique de la ville, doit bénéficier d’un programme de rénovation, 

dans la continuité de l’étude urbaine menée par Entrelieux. Il s’agit d’offrir un meilleur confort de 

vie aux habitants du quartier, de répondre à leurs besoins sociaux, mais également de qualifier le 

quartier comme une entrée de ville à part entière, le quartier étant situé à proximité immédiate de 

la coulée urbaine du centre-ville, où se trouve le théâtre. Le quartier offre de nombreux atouts, en 

termes  d’espaces  verts,  d’équipements  sportifs  (le  centre  aquatique  notamment  qui  attire  des 

habitants de tout le bocage), de centre social. 

L’Agglo2b,  la  commune  de  Bressuire,  Deux-Sèvres  Habitat  ambitionnent  une  rénovation  du 

quartier. Il est projeté une rénovation de l’espace public avec un important enjeu de végétalisation, 

ainsi qu’une restructuration et réhabilitation des immeubles.  

Le quartier de Valette doit devenir une porte d’entrée du centre-ville.  
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Les équipements sportifs sont en jaune et noir et les logements sociaux en rouge.  

Le périmètre du quartier prioritaire se trouve ci-dessous. 
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• L’entrée par le boulevard de Poitiers (FAM 22) est également repérée comme un site à 

enjeu :  

Cette  entrée  a  également  une  importance  « stratégique »,  notamment  la  liaison  vers  la  zone 

économique et l’hôpital Nord Deux-Sèvres.  

Une étude a été demandée à la Banque des Territoires afin de donner une identité plus marquée 
à cette entrée. 

Le besoin d’étude porte sur 2 séquences : 

- Du boulevard de Poitiers jusqu’au rond-point de la gendarmerie (future sortie du quartier 
des 4 Saisons, accès au lycée). Il y a également un enjeu d’implantation d’un réseau de 
chaleur et d’effacement des réseaux 

- L’entrée par l’agglomération. 

 

➢ Favoriser le développement durable : 

Il  s’agit  de  mener  un  projet  urbain,  qui  ne  soit  pas  déconnecté  des  enjeux  économiques,  des 

besoins en habitat et des préoccupations environnementales. 

- Les besoins économiques : 

Dans le centre-ville ou en entrées de ville, la commune et l’Agglo2b actionnent plusieurs leviers 

afin  de  contribuer  au  rayonnement  économique  ;  amélioration  de  l’insertion  professionnelle, 

embellissement du centre-ville ou des zones commerciales, accueil de nouvelles activités 

économiques et amélioration de la mobilité : 

-La commune doit accueillir une école de production (FAM 32) afin de répondre aux besoins des 

entreprises  du  bocage  et  de  susciter  des  vocations  chez  les  jeunes,  parfois  hésitants  sur  leur 

orientation professionnelle. Il s’agit d’une école destinée à former les jeunes aux métiers du textile. 

Le projet est porté par la Maison de l’emploi. 

-Dans  le  cadre  d’Agglo’rénov  (FAM  14),  la  commune  et  l’Agglo2b  favorisent  l’embellissent  des 

façades, en octroyant jusqu’à 6000 € d’aides, sous réserve d’un seuil minimum de travaux et de 

respect de prescriptions architecturales et des règles d’urbanisme. Ceci contribue à l’attractivité 

du centre-ville. Dans ce contexte, 5 commerces ont bénéficié du soutien financier de la commune 

et de l’agglomération, en 2022, pour un total de 8 578 € de subventions engagées.  
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-La commune et l’Agglo2b souhaitent également renforcer la règlementation, liée à l’implantation 

de publicité en entrées de ville, qui est notamment source de pollution visuelle. Cette révision serait 

portée par l’Agglo2b, qui en a la compétence. 

-A proximité de la chapelle Saint-Cyprien la commune est propriétaire d’anciens abattoirs, datant 

du XIX ème siècle. La commune a lancé un appel à projet afin qu’un porteur de projet réhabilite le 

site et y développe une activité commerciale. IL s’agirait de renforcer l’attractivité du site, en termes 

d’attraction touristique et de lieu de promenade.   

-Le groupe Expendica aménage une aire « autoroutière » au sein de la zone des Patrotières. Ce site 

est destiné à offrir les services répondant aux besoins des automobilistes, soit une station Total, 

un  snack-boutique…  D’autres  activités  (dans  le  respect  du  PLUi,  qui  préserve  le  commerce  de 

proximité du centre-ville) doivent s’y implanter comme une salle de sport de 1000 m². Le chantier 

de création des accès est en cours.   

- Les besoins en habitat : 

Il s’agit de poursuivre la dynamique enclenchée dans le cadre du Programme AggloRénov (2021-

2026)  en  poursuivant  les  actions  visant  la  production  de  logements  locatifs  de  qualité  et 

abordables, la rénovation énergétique des logements, la mise en œuvre du programme local, les 

actions de lutte contre l’habitat indigne et dégradé … répondant aux besoins observés. 

Dans le cadre de l’écriture du nouveau Contrat de mixité sociale (FAM 25), la commune, la CA2B, 

les bailleurs sociaux, les services de l’Etat poursuivent la production de logements locatifs sociaux 

sur la ville. 

Par ailleurs, avec l’élaboration du Programme Local de l’Habitat pour la période 2024-2029 (FAM 

25),  différentes  orientations  puis  actions  seront  définies  au  regard  des  besoins  exprimés,  du 

contexte  actuel  de  crise  de  logement  et  des  défis  du  territoire  (foncier,  transition  écologique, 

besoins en logements locatifs, accession sociale…). 

- Favoriser la transition écologique : 

• En répondant aux enjeux du Zéro Artificialisation Nette : 

Dans le cadre de l’élaboration du nouveau Programme Local de l’Habitat, et des enjeux du Zéro 

Artificialisation du Territoire, les communes du territoire et l’Agglo2b souhaitent mener une étude 
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pour caractériser les gisements fonciers potentiels, leur destination (ex : économie, habitat).  Cette 

étude (FAM 31) déterminera également les possibilités de maitrise foncière et de densité (révision 

des OAP, mise en place d’emplacements réservés …).  
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• En menant des opérations permettant la diminution des consommations d’énergie, 

la production de l’énergie, la réduction des îlots de chaleur et réduire l’empreinte 

carbone :  

Il s’agit pour la ville de favoriser l’autoconsommation par la pose de toitures photovoltaïques et la 

mise en œuvre d’ombrières sur les parkings La commune s’est également lancée dans la mise en 

œuvre  d’un  Schéma  Directeur  Aménagement  Lumière  (FAM  26)  et  d’un  Schéma  Directeur 

Immobilier Energétique (FAM 27) pour lesquels les études vont débuter.  

La  CA2B  réfléchit  aussi  de  son  côté  à  la  rénovation  énergétique  de  ses  équipements  publics 

nombreux sur la ville de Bressuire. Dans ce cadre, des études (FAM 29) puis des travaux seront 

aussi à mener. 

• La rénovation du centre de tennis régional (FAM 28) : 

Le centre tennistique de Bressuire accueille chaque année des compétitions internationales et 

nationales  qui  contribuent  au  rayonnement  sportif  et  économique  de  Bressuire,  du  Bocage 

Bressuirais  et  du  nord  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine.  Cet  équipement  fédérateur  répond  à 

plusieurs  besoins :  préparation  des  athlètes  de  haut  niveau,  besoins  d’entrainement  dans  des 

conditions optimales et réponse à la démocratisation du sport en France. 

L’équipement est propriété de la commune de Bressuire. Au regard de l’intérêt communautaire, 

l’équipement  est  de  compétence  communautaire  dans  sa  majeure  partie  (courts  de  tennis, 

vestiaires et village sportif) mais mis à disposition de La ville. L’utilisateur principal est le Tennis 

Club de Bressuire. 

Cet équipement vieillissant qui date des années 1980-2000 présente des signes de faiblesse soit 

des  problèmes  d’infiltration  et  de  condensation,  la  dégradation  des  façades  et  des  problèmes 

structurels majeurs. 

L’équipement  doit  faire  l’objet  d’une  réhabilitation  complète  extérieure  et  intérieure  et  d’une 

amélioration de sa performance énergétique. Les travaux portés par l’Agglo2b et la commune de 

Bressuire débuteront au second semestre 2023.  



30 

 

- La mobilité comme enjeu de cohésion et de développement durable : 

La mobilité est devenue un enjeu fondamental., pour 3 raisons : certains habitants du bocage sont 

freinés dans leur mobilité quotidienne car ils n’ont pas de véhicule. Par ailleurs, le développement 

des mobilités douces répond à une nouvelle envie des habitants et contribue à la diminution des 

émanations de carbone. 

Ainsi, en s’appuyant notamment sur le schéma intercommunal cyclable, il s’agit de relier le pôle 

urbain au reste de l’Agglomération et  de réussir les connexions vélos  et  piétonnes entre 

l’hypercentre et le reste de la commune. 

Toute requalification de voirie permettra également une végétalisation partielle et une diminution 

de la superficie des surfaces imperméables.  

Par ailleurs, la CA2B va lancer à l’automne 2023, une étude de potentiel de covoiturage (FAM 30) 

sur le territoire (financements sollicités dans le cadre du Fonds Vert). 10 corridors routiers vont 

être examinés et concerneront notamment Bressuire. 

De plus, dans le cadre de la politique de la ville, un groupe de travail Vélo réunissant la ville, le CSC, 

la CA2B, la Maison de l’emploi, l’Education Nationale s’est constitué. Des projets rejoignant les 

ambitions du programme Action Cœur de ville seront alors peut-être mis en place par la suite.  

• La mise en œuvre du plan de circulation en centre-ville (FAM 24) : 

Le projet fondamental reste la mise en œuvre du plan de circulation en centre-ville, comme pour 

donner suite à l’étude menée dans Cœur de Ville I, par le bureau d’étude Explain. Cette opération 

mature, mais de long terme doit permettre de dessiner le centre-ville de demain. Il s’agit d’adapter 

la circulation du centre-ville au réaménagement des différentes places et de favoriser les mobilités 

douces.  Des phases d’expérimentation sont prévues, au préalable. Celles-ci sont détaillées dans 

la fiche action mature 24. 

Au regard de l’ensemble de ces projets  (végétalisation des espaces, requalification des friches, 

politique en faveur des mobilités douces, études thermiques…), les objectifs de la commune sont 

donc  en  phase  avec  les  orientations  nationales d’embellir  les  entrées  de  ville,  de  favoriser  la 

transition énergétique et de contribuer à la renaturation des espaces artificialisés. 
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Article 1.  Engagement général des parties 
 

La signature du présent document confirme l’engagement de la ville de Bressuire et de l’Agglo2b 
à poursuivre le déploiement du programme Action Cœur de Ville (ACV) engagé depuis 2018 et à 
répondre, dans son plan d’action, aux grandes orientations prioritaires définies au niveau national.  

La signature du présent avenant confirme également l’engagement des partenaires financiers du 
programme – Etat, Action Logement, ANAH, Banque des Territoires – à accompagner et soutenir 
financièrement les collectivités signataires dans la mise en œuvre du projet de redynamisation 
territoriale décrit par la suite.  

L’Etat mobilisera particulièrement le Fonds Vert et les dotations de soutien à l’investissement local, 
l’ANAH  mobilisera  ses  financements  dédiés  aux  travaux  et  à  l’ingénierie  dans  le  cadre  des 
interventions  sur  l’habitat  des  centres  anciens,  Action  Logement  et  la  Banque  des  Territoires 
mobiliseront leurs dispositifs respectifs, spécifiquement dédiés au programme ACV. 

Engagements d’Action Logement :  

Action  Logement  s’engage  en  faveur  du  logement  et  de  la  mobilité  des  salariés,  pour  soutenir 
l’emploi  et  la  performance  des  entreprises  et  contribuer  au  développement  de  l’attractivité 
économique et à l’équilibre social des territoires. Action Logement souhaite s’inscrire dans l’Acte II 
du  dispositif  Action  Cœur  de  Ville  et  poursuivre  son  action  sur  le  volet  habitat  à  l’appui  d’un 
financement dédié à la mise en œuvre des projets de revitalisation, qui a eu un effet levier et qui 
a démontré son adéquation avec les spécificités des territoires sur l’acte I. 

La  dynamique  étant  désormais  lancée  pour  la  revitalisation  du  centre  des  villes  moyennes, 
l’intervention d’Action Logement évoluera vers une approche en lien avec les enjeux de transition 
écologique et de sobriété foncière, en accord avec la stratégie RSE et la politique de décarbonation 
du Groupe Action Logement, et par un resserrement sur le bâti en centre ancien, cœur de cible du 
programme. Dans le cadre défini par la nouvelle directive relative aux financements dédiés au 
programme  Action  Cœur  de  Ville  2023-2026,  Action  Logement  financera  les  opérateurs  de 
logements  sociaux  et  privés  pour  les  accompagner  dans  leur  projet  d’investissement  sur  des 
immeubles entiers, considérés comme stratégiques par la collectivité. 

Action Logement dédie à Action Cœur de Ville 1Md € de la Participation des Employeurs à l’Effort 
de Construction (PEEC) au niveau national dans le cadre de la nouvelle convention quinquennale 
2023-2027. Cet emploi s’inscrira dans le cadre de la mobilisation des enveloppes régionales et les 
éventuelles priorisations relèveront, le cas échéant, de la stratégie définie par les 
délégations régionales d'Action Logement. 

 

L’avenant couvre la période de 2023 à 2026. 
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Article 2.  Mise en place d’une gouvernance locale du 
programme Action cœur de ville 

La ville de Bressuire s’engage à mettre en place la gouvernance locale adéquate pour conduire le 
projet Action coeur de ville en cohérence avec les priorités fixées au niveau national pour la période 
2023-2026. 

Les partenaires du programme s’engagent à participer activement à la gouvernance locale pilotée 
par la ville. 

Dans ce but, une direction de projet ACV est identifiée au sein de la collectivité, dont la mission 
principale est le suivi du déploiement du programme. Un modèle de fiche de poste figure en annexe 
du guide pratique du programme. La direction de projet a une capacité d’animation des différents 
services impliqués dans le projet ACV.  

Elle organise le comité de projet local, au minimum deux fois par an, qui réunit, sous la présidence 
du maire et en lien avec le président de l’intercommunalité, les élus de la commune-centre et de 
l’intercommunalité et les services de la collectivité impl iqués dans le dispositif opérationnel, le 
préfet de département ou son représentant, qui représente l’Anah, ainsi que les représentants 
désignés par les financeurs (Banque des Territoires, Action Logement). Y sont également invités 
les services déconcentrés de l’Etat (DRAC etc.) et les partenaires locaux associés à la réalisation 
du projet ACV (direction territoriale de la SNCF etc.). 

Les réunions du comité de projet local sont préparées en comité technique local qui réunit les 
membres du comité de projet local à un niveau technique.   

 

Contact du directeur/de la directrice de projet :  

Lise ANDRIEU 

05 49 80 49 80 

lise.andrieu@ville-bressuire.fr 

 

Article 3.  Suivi du déploiement du programme Action cœur de 
ville 

 

La  ville  de  Bressuire  s’engage  à  participer  aux  démarches  mises  en  place  par  la direction  du 
programme  Action  cœur  de  ville  (ANCT)  pour  suivre  et  valoriser  le  déploiement  du  programme 
(synthèses  trimestrielles  réalisées  aux  niveau  national  et  régional ;  newsletter ;  publications ; 
interventions lors de colloques et événements nationaux…).  

Dans ce but, la ville de Bressuire réalise un suivi régulier et précis du déploiement du programme 
à son échelle.  

Une  fois  le  plan  d’action  validé  en  comité  de  projet  local  et  approuvé  en  comité  régional  des 
financeurs, la ville complète par ailleurs le tableau collaboratif mis en place par la direction du 
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programme Action cœur de ville (ANCT) sur la plateforme de recensement des plans d’action ACV, 
qui couvre à la fois la période 2018-2022 et la période 2023-2026. Ce tableau est mis à jour une 
fois par semestre, dès lors qu’une fiche action a été validée par les partenaires qui la pilotent, la 
financent ou la cofinancent et intégrée à l’avenant ACV. 

Ce  tableau  collaboratif  permet  d’agréger  au  niveau  national  des  informations  sur  les  actions 
programmées localement ; il n’a pas de valeur contractuelle pour l’engagement financier de l’Etat 
et des partenaires. Il permet d’avoir une vision nationale sur les types d’actions prévues par axe 
du programme. 
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Article 4.  Définition  des  secteurs  d’intervention  pour  la  période 
2023-2026 

 

Il n’est pas procédé à une modification du périmètre ORT Ville de Bressuire (périmètre en bleu sur 
la carte).  

4,1 - Carte des secteurs d’étude : périmètre d’Opération de Revitalisation du Territoire et périmètre 
d’étude. 

Cependant  un périmètre  d’étude  est  défini,  en  rouge  sur  la  carte.  Il  s’agit  de  réfléchir  et  de 
coordonner des études, mais aussi des actions à l’échelle de l’aire urbaine de Bressuire centre afin 
de développer un aménagement cohérent. Il s’agit aussi de disposer d’une réflexion globale sur la 
mobilité et les connexions (tous modes de transport, y compris à pied). Les entrées de ville et 
l’intégralité du quartier Gare sont inclus dans le périmètre. 

 

4,2 - Liste des secteurs d’étude mentionnés sur la carte ci-dessus 

1 : Entrée par Saint Porchaire, enjeux liés à l’amélioration des liaisons cyclables et piétonnes vers 
le centre-ville (notamment, le franchissement sécurisé de la RN249, par les cycles). Cette zone, 
très attractive économiquement juxtapose une zone économique et industrielle, une zone de loisirs 
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(Bocapôle),  des  espaces  commerciaux  et  de  service,  de  l’habitat  et  des  espaces  naturels  (par 
exemple, des zones humides). Elle « fonctionne » bien mais présente un manque de cohérence 
urbaine. Une autre problématique est d’intégrer le quartier de Saint Porchaire à l’agglomération 
urbaine et de sécuriser l’accès à l’école. La commune aimerait également améliorer les abords de 
l’école. 

2 : Entrée par le boulevard de Poitiers, avec enjeux liés aux liaisons vers la zone économique et à 
l’hôpital Nord Deux Sèvres. Le foncier de la zone économique n’appartient pas à des propriétaires 
publics. Elle est également très attractive économiquement mais présente un problème 
d’esthétisme et surtout de sécurité routière, notamment pour les cycles. Il y a également un enjeu, 
pour la partie urbaine, qui correspond à l’accès au futur quartier des 4 Saisons et au lycée Maurice 
Genevoix.  

3 :  Quartier Gare de Bressuire, entrée par la zone de la Chaize et liaison vers Terves. L’ensemble 
du quartier est en rénovation : 

-requalification du site de la Chaize  

-ré-aménagement des rives du Dolo 

-construction de logements sociaux et présence de gisements fonciers 

-accueil du projet de pension de famille portée par l’association l’Escale 

-tiers-lieu de la Goblechère. 

4 : Entrée par le boulevard de Nantes, axe prioritaire pour la commune de Bressuire, avec un besoin 
rapide d’études (FAM). Le périmètre est prolongé jusqu’aux Sicaudières, secteur qui débouche sur 
une zone économique et une zone commerciale. Cette zone est également une entrée du quartier 
Gare.  
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Le présent avenant vaut avenant modificatif n°1 de la convention d’Opération de revitalisation du 
territoire « fille » signée par la ville de Bressuire, l’Agglo2b, l’Etat, Action Logement en décembre 
2022. 

Les conventions OPAH et OPAH-RU sont jointes, en annexe 4. 

 

Article 5.  Plan d’action prévisionnel global et détaillé pour la 
période 2023-2026 

5.1 Plan d’action global :  

- Les axes nationaux de rattachement des actions : 
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5.1.1 Action Cœur de Ville 1 : 

- Point d’avancement des actions de Cœur de Ville 1 : 

 
 
 

Seules les actions localisables apparaissent sur le plan.  
Par ailleurs, la ludothèque devant ouvrir en septembre, elle peut être considérée comme mise en 
service. 
 

Nbre d’actions mises en service 5 
Nbre d’actions pérennes 4 

Nbre d’actions en chantier 4 
Nbre d’actions en étude 3 

Total 16 
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Légende de l’avancement (dernière colonne) : 

B : besoin d’études 
préalables 

E : études en cours C : chantier 

S : en service P : action pérenne ou pluriannuelle 
 
 

 

Référence 

 

Description succincte de l’Action Mature 

Axes  

 

Av 1 2 3 4 5 T 

ACV 1 (2018-2022)  

Faire venir en centre-ville de Bressuire 

FAM 1 Restructuration du quartier gare : Cité de la 
Jeunesse et des Métiers 
Création  d’  une  Cité  de  la  Jeunesse  et  des 
Métiers  du  Bocage  Bressuirais  (CJMBB)  pour 
mieux capter, orienter et accompagner tous les 
jeunes y compris ceux issus des zones rurales. 

       

 

 

    S 

FAM 2 Restructuration du quartier gare : Pôle 
d’échanges multimodal et Passerelle 

Meilleure et nouvelle organisation de la 
circulation autour de la gare pour tous les modes 
de transports. 

       

   S 

FAM 3 Création d’un groupe scolaire incluant un 
restaurant scolaire et un centre de loisirs / 
accueil périscolaire 

Regroupement  au  sein  d’un  seul  établissement 
plusieurs entités scolaires et périscolaires 
existantes. 

       

 

   S 
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FAM 4 Charte des terrasses : 
Charte  à  caractère  réglementaire  rappelant  les 
règles d’occupation du domaine public aux 
cafetiers et restaurateurs et leur prodiguant des 
conseils esthétiques et commerciaux. 

Des aides financières sont attribuées aux 
commerçants mettant en pratique la charte. 

       

 

   P 

FAM 5 Multiplier les facteurs de fréquentation du centre-
ville 

- En promouvant l’offre culturelle. 

- En créant l’évènement en centre-ville. 

       

 

 

   P 

FAM 6 Requalification du passage de la poste : 

- Rénovation thermique, mise en accessibilité et 
amélioration esthétique du passage 

- Implantation d’une ludothèque (équipement 
intergénérationnel de prêt de jeux + espace 
numérique) 

       

 

   S 

FAM 7 Transformer le château en un lieu 
incontournable. 
Programme  de  travaux  de  conservation  et  de 
cheminement dans les « ruines » du château 
adossé à un projet touristique. 

       

   E 

FAM 8 Requalification de la Maisonnée en Espace 
Simone Veil 
Réhabilitation  en  pôle  social  et  associatif  et  en 
Maison France Services. 

       

   E 

FAM 9 Charte architecturale, urbaine et paysagère pour 
la  ville  de  Bressuire  et  définition  de  périmètres 
délimités des abords 
Outil de valorisation du territoire et d’un support 
d’aide  à  la  décision,  grâce  à  l’élaboration  d’un 
guide de préconisations. 

       

 

   P 
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FAM 10 Aménagement des jardins de la Gare 
Réaménagement  des  friches  SNCF  et  délaissés 
grâce à la reconstitution des écosystèmes par des 
plantations d’arbres, la mise en place de zones 
enherbées, sur 10 000 m². 

       

   S 

Susciter le désir d’habiter Bressuire 

FAM 11 Résidence Habitat Jeunes 

Implantation  d’une  résidence  de  24  logements 
dans l’ancien théâtre de Bressuire, en cœur de 
ville. 

Cette  fiche  action  (MO :  DSH)  est  reprise  par 
ailleurs dans la convention ORT mère Agglo2B. 

       

   C 

FAM 12 Transformation de la friche de l’ex-collège 
Supervielle en quartier vert « Les quatre saisons » 
Création  d’une  ZAC  pour  accueillir  un  quartier 
vert, en centre-ville avec 30 % d'espaces publics. 
Des partenaires assureront la construction d’un 
EHPAD,  des  logements  sociaux  et  en  accession 
libre. 

       

   E 

FAM 13 Partenariat avec Action Logement : 

Privilégier le renouvellement urbain 
Sur trois friches et quatre immeubles vacants, il 
s’agit de créer des logements sociaux, destinés 
pour partie aux entreprises cotisant à Action 
Logement  (logements destinés  aux salariés  des 
entreprises asujetties). . 

       

   C 

FAM 14 OPAH RU multisites en Bocage Bressuirais 
=> zoom sur le Cœur de ville de Bressuire 
Aide aux propriétaires bailleurs ou occupants 
pour améliorer la qualité des logements en cœur 
de ville via des conseils et un accompagnement 
sur-mesure technique et financier. 

Cette  fiche  action  (MO :  CA2B)  est  reprise  par 
ailleurs dans la convention ORT mère CA2B. 

       

 

   C 

Favoriser les mobilités et les liaisons douces 
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FAM 15 Étude de mobilité 
En 2022, approche en 3 temps : diagnostic, 
scénarii d’aménagement et déclinaison 
opérationnelle du scénario retenu. 

       

   S 

FAM 16 Mise en œuvre de parcours sportifs et ludiques 
Itinéraires  sportifs  et  ludiques  permettant  une 
découverte insolite et amusante de Bressuire. 

       

   P 

 
5.1.2 Action Cœur de Ville II : 

- Localisation des nouvelles actions :  
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B : besoin d’études 
préalables 

E : études en cours C : chantier 

S : en service P : action pérenne ou pluriannuelle 

Moyen ou long terme  
 

 

 

ACV 2 (2023-2026) 

 

  

 Axes 

Description succincte de l’action mature 1 2 3 4 5    

Transformer Bressuire grâce à un urbanisme cohérent et 
organisé 

      

FAM 17 Projet  de  transformation  de  l’ancienne  école  Jules 
Ferry en archives municipales 
triple objectifs : 

- aménager un site stratégique 

-offrir un espace qualitatif pour accueillir les archives 
municipales 

-requalifier une friche urbaine 

        

 

   E 

FAM 18 

 

 

 

 

 

 

 

 

Requalification  à  terme  du  chapelet  de  places  du 
centre-ville 

Transformation, à moyen et long terme de 5 places 
du  centre-ville,  en  espaces  de  rencontres  et  de 
convivialité. 

        

 

   
Moyen 
ou 
Long 
Terme 

 Accentuer le rayonnement du pôle urbain de Bressuire 
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FAM 19 Etude  en  vue  de  la  requalification  des  abords  du 
boulevard de la Rivière, du boulevard de Nantes, 

        

 

   B 

FAM 20 Etude pour intégrer Saint Porchaire, comme 
quartier/entrée de Bressuire centre 

 

       B 

FAM 21 Requalifier le Quartier Politique de la Ville de Valette 
Le quartier Valette doit bénéficier d’un programme 
de rénovation, dans la continuité de l’étude urbaine 
réalisée  par  Entrelieux.  Il  s’agit  d’offrir  un  meilleur 
confort de vie aux habitants du quartier, de répondre 
à leurs besoins sociaux, à leur besoin en logements 
mais également de qualifier le quartier comme une 
entrée de la ville. 
Il s’agit ainsi de mener une étude pré-opérationnelle 
afin  de  préciser  avec  l’ensemble  des  acteurs  en 
présence (ville, Agglo2B, bailleur social …) une feuille 
de route pour la transformation du quartier 
(logements, espaces publics…), avant d’engager un 
programme de travaux. 

 

       B 

FAM 22 Etude pour la requalification du boulevard de 
Poitiers 

 

       B 

FAM 23 Etude pour requalifier le boulevard de Niort 
 

        

 

   B 

 Favoriser le développement durable 
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FAM 24 Mise en œuvre du plan de circulation en centre-ville 
Mise en œuvre du plan de circulation en centre -ville, 
(étude Explain). Sur le long terme, il s’agit de dessiner 
le centre-ville de demain. Il s’agit d’adapter la 
circulation  du  centre-ville,  au  ré-aménagement  des 
différentes places et de favoriser les mobilités douces.  
Des phases d’expérimentation sont prévues, au 
préalable. 

 

        

 

  
Moyen 
ou 
long 
terme 

FAM 25 Mise en œuvre du nouveau contrat de mixité sociale 
(2023 à 2025) et élaboration du PLH pour la période 
2024-2029 

Dans  le  cadre  de  l’écriture  du  nouveau  Contrat  de 
mixité  sociale,  la  commune,  la  CA2B,  les  bailleurs 
sociaux, les services de l’Etat poursuivent la 
production de logements locatifs sociaux sur la ville. 

Par ailleurs, avec l’élaboration du PLH pour la période 

2024-2029, différentes orientations puis actions 

seront  définies  au  regard  des  besoins  exprimés,  du 

contexte actuel de crise de logement et des défis du 

territoire  (foncier,  transition  écologique,  besoins  en 

logements locatifs, accession sociale …). 

        

   B 

FAM 26 Schéma Directeur Aménagement Lumière 

Les études vont débuter 

 

        

 

   E 

FAM 27 Schéma Directeur Immobilier 

Les études vont débuter 

 

        

 

   E 

FAM 28 Centre de tennis régional Nord-Aquitaine 

Cet  équipement,  (des  années  80),  accueille  chaque 
année deux tournois internationaux et participe 
également au championnat national France  - PRO A, 
auquel  s'ajoutent  une  douzaine  de  compétitions  de 

        

 

 

   E 
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niveau régional. Il est aussi affecté aux entrainements 
des clubs du Comité départemental et de la Ligue de 
Nouvelle Aquitaine de Tennis. Il est également 
structuré  pour  assurer  une  mission  d'EPS  autour  du 
tennis notamment. 

L'utilisateur permanent est aujourd'hui le Tennis Club 
de Bressuire. 

Réalisé sur plusieurs programmes entre 1978 à 2004, 
cet équipement vieillissant n'est aujourd'hui plus 
adapté à la pratique régulière du tennis par les clubs 
et les scolaires et ne pourra prochainement plus 
accueillir  les  évènements  sportifs  internationaux  de 
haut niveau. Une rénovation d'ampleur et une 
extension offrant de nouveaux services sont 
nécessaires. 

 

FAM 29 Rénovation énergétique d’équipements publics 
communautaires (liste à préciser) 

MO : CA2B 

La  CA2B  dispose  de  différents  équipements  publics 
tels que la piscine Cœur d’O, le théâtre, la 
médiathèque, … mais aussi de locaux administratifs et 
techniques. Une partie de ces bâtiments 
communautaires nécessite des travaux de rénovation 
énergétique. Ainsi, dans le cadre de la mise en œuvre 
de  son  schéma  bâtimentaire,  des  études  puis  des 
travaux vont être engagés (programmation en cours de 
définition). 

        

   B 

FAM 30 Etude des potentiels de covoiturage 

MO : CA2B 

Durant l’automne 2023, l’Agglo2b mène une étude sur 
les  potentiels  de  covoiturage.  Dans  la  suite de  cette 
étude,  des  corridors  seront  étudiés.  Il  en  découlera 
ainsi peut-être dans la foulée des aménagements en 
périmètre Action Cœur de Ville. 

 

        

FAM 31 Etude de stratégie foncière      B   
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Dans le cadre de la mise en œuvre du PLH 2024-2029 

et de l’application du ZAN, il s’agit pour les collectivités 

(CA2B et communes) de préciser la stratégie foncière 

à  mettre  en  place  :  repérage  et  caractérisation  des 

gisements bâtis et non bâtis, vocations et temporalités 

d’acquisition ou de portage, acteurs et outils à 

mobiliser, suivi des acquisitions et leur destination. 

FA 32  Installation  d’une Ecole  de  production  //  confection 

mode en centre-ville de Bressuire 

Accueil d’une école de production afin de répondre aux 

besoins des entreprises du bocage et de susciter des 

vocations  chez  les  jeunes,  parfois  hésitants  sur  leur 

orientation professionnelle. 
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Article 6.   Calendrier général du projet 

 

Certaines  opérations,  comme  le  ré-aménagement  du  quartier  Gare  dans  son  ensemble  sont 
maintenant achevées. D’autres, comme la multiplication des facteurs de fréquentation du centre-
ville ont vocation à se pérenniser. 
  
La  mise  en  œuvre  d’Action  Cœur  de  Ville  demande  du  temps (temps  d’études,  formalités 
administratives, organisation des appels d’offres, concertation avec la population). 
 
Le calendrier futur se déploie, en quatre temps : 
 

1. Trois opérations importantes, dont les chantiers vont débuter en 2024 : l’espace Simone 
Veil, la ZAC des 4 Saisons, la rénovation du château. Action Cœur de Ville va prendre une 
dimension plus concrète. 

 

2. La mise en œuvre du plan de circulation, la poursuite d’Agglo’rénov, la mise en œuvre du 
contrat de mixité sociale et du futur PLH commencent déjà à transformer le cadre de vie 
quotidien et à répondre à des besoins immédiats de se loger. Mais, la poursuite de ce 
programme  d’actions  répond  également  à  une  logique  de  long  terme,  dont  les  effets 
positifs et les corrections à apporter ne se verront que très progressivement. 

 

 

3. La  nécessité  de  prendre  en  compte  les  enjeux  de  transition  énergétique  explique  une 
nouvelle  façon  de  concevoir  l’aménagement  avec  des  temps  d’étude  plus  longs  et 
techniques, et des surcoûts financiers. Des premières opérations comme la création de 
liaisons piétonnes et cyclistes, la mise en place d’arceaux vélos permettent un premier 
changement au quotidien. 

 

4. Les  études  réalisées  pour  Action  Cœur  de  Ville  II  vont  permettre  de  se  projeter  dans 
Bressuire de demain, avec la meilleure maîtrise possible de l’aménagement . Les crises 
récentes apportent la preuve que toute prospective sera amenée à s’adapter. 
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Article 7. Engagements de la Banque des Territoires : 
 

Partenaire  du  programme  Action  Cœur  de  Ville  depuis  son origine,  la  Banque  des  Territoires 
poursuit son engagement en faveur des projets dans les villes bénéficiaires par la mobilisation de 
moyens en ingénierie et par l'apport de financements (prêts et investissements) et leur sécurisation 
(consignations). 

La Banque des Territoires a souhaité que la prolongation du programme sur la période 2023-2026 
soit priorisée vers la concrétisation des projets et la prise en compte des nouveaux enjeux auxquels 
sont confrontées les villes moyennes : la transformation écologique, le développement économique 
et commercial, les mutations démographiques. 

Elle élargit son intervention à celles des centralités complémentaires au centre-ville : quartiers de 
gare et entrées de ville. 

Elle veille également à accompagner le renforcement du potentiel d'innovation des villes 
moyennes, pour faire face à de nouveaux défis et être aux rendez-vous de la transition numérique 
et de la participation citoyenne. 

La Banque des Territoires mobilise ses moyens dans des conditions inchangées pour éviter toute 
rupture  dans  le  déploiement  des  projets  locaux.  Elle  les  complète  par  un  accompagnement 
renforcé  des  projets  portant  sur  les  thématiques de  la  sobriété foncière,  la  nature  en  ville,  les 
entrées de ville et les quartiers de gare pouvant conduire à un accompagnement pluriannuel dans 
une démarche de sites pilotes. 
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 Article 8. Objectifs et modalités d’évaluation des projets  
8.1 Calendrier 

Une  première  évaluation a  déjà  été menée  (elle  est  jointe,  en  annexe  1)  par  des  étudiants de 
Bordeaux  en  2022/2023.  Elle  porte  sur  la  perception  des  projets  et  des  services  publics,  par 
rapport au programme Action Cœur de Ville. 

Par ailleurs, un premier bilan quantitatif a été réalisé, en juin 2023, en synthétisant les indicateurs 
de résultat pertinents de chaque fiche action achevée ou à vocation pérenne. Il est joint, en annexe 
1.  A  ce  bilan,  il  est  joint  un  bilan  des  contributions  financières  des  différents  partenaires  du 
programme Action Cœur de Ville, arrêté à la date du 13 septembre 2023. 
 
Une évaluation plus qualitative sur des indicateurs de résultat doit être menée, à compter de 
l’automne 2023. Il s’agit de mener des enquêtes en ligne auprès d’un panel d’habitants pour 
mieux cerner leurs attentes, en termes de mobilités et de cadre de vie et de les interroger sur la 
perception de leur cadre de vie (commerces, animations, plaisir à venir en centre-ville, habitat). 
 
Elle sera restituée lors d’un Comité de pilotage Action Cœur de Ville, prévu au second semestre 
2023. 
 
8.2 Méthode 
 
La méthode se décompose en deux phases : 
 

1. Un bilan quantitatif sur la base d’indicateurs de résultats contenus dans chaque fiche 
action. 

 

2. Des enquêtes triennales, à partir de questions permettant d’évaluer la perception du 
projet et des trois objectifs (donner envie d’habiter à Bressuire, venir en centre-ville de 
Bressuire et favoriser les mobilités et les connexions). 

 

Article 9. Validation de l’avenant  

L’avenant est adopté en conseil municipal ainsi qu’en conseil communautaire.  

La ville de Bressuire et l’Agglo2b s’engagent à présenter l’avenant de projet Action cœur de ville au 
Comité régional des financeurs qui est chargé d’émettre un avis.  

Un avis favorable du comité régional des financeurs est nécessaire pour pouvoir procéder à la 
signature de l’avenant par toutes les parties. 
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Une copie de l’avenant signé est transmise à la direction du programme Action cœur de ville, à 
l’ANCT, et aux signataires de l’avenant. 

 

Article 10. Evolution et mise à jour du programme 
 

Le  programme  « Action  Cœur de  ville »  étant  évolutif,  le  corps de  la convention  et  ses annexes 
peuvent être modifiés, par avenant d’un commun accord entre toutes les parties signataires du 
programme, et après avis du comité de pilotage.  

Les modifications nécessitant un avenant concernent notamment l’évolution du périmètre d’ORT, 
les orientations stratégiques, l’ajout de nouvelles actions ou si des modifications substantielles 
étaient  nécessaires  (pour  donner  suite  à  des  évolutions  majeures  sur  le  territoire  ou  une 
réorientation nécessaire au vu de l’évaluation annuelle).  

Les évolutions d’actions déjà listées (précision des contenus, des calendriers opérationnels, des 
financements)  et  le  passage  des  intentions  d’actions  aux  actions  matures  feront  l’objet  de 
présentation en comité de pilotage communal, sans nécessité d’avenant de la convention.  

Les modifications apportées à la convention au cours de la durée du programme feront l’objet 
d’une présentation au Comité de Projet intercommunal, à titre informatif.  
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Signatures 
A Bressuire, le  

Commune EPCI Etat 

 

 

[Signature] 

 

 
 

[Signature] 

 

 

 

[Signature] 

 

 

Emmanuelle MENARD 

Maire de Bressuire 

Pierre-Yves MAROLLEAU 

Président de la CA2B 

Madame E. DUBEE 

/Préfète des Deux-Sèvres 

Banque des Territoires  Action Logement 

 

 

[Signature] 

 

 

 

[Signature] 

 

 

 

[Signature] 

 

Patrick MARTINEZ 

Directeur régional 
 

Philippe DEJEAN 

Président du Comité 
Régional  
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Il est attendu des collectivités de faire un bilan à la fois quantitatif et qualitatif de la réalisation du 
programme pour la période 2018-2022. 

1. Etat d’avancement de la réalisation des actions  : extraits actualisés du plan d’action, sous GRIST  

2. Rapport Coeur       de Ville (1ère évaluation par des étudiants de la commune de Bordeaux) 

3. Tableau des indicateurs de suivi des actions ( 2023 08 Action Coeur de Ville indicateurs évaluation) 

4. Bilan financier 

 Annexe 1 – Bilan de la réalisation du programme ACV 2018-2022 

Annexe 2 : Liste et détails des fiches-action qui composent le plan d’action 

Annexe 3 : Tableau de prospective financière 

Annexe 4 : Conventions OPAH et OPAH RU 

Annexes



Annexe 1 - avenant à la convention ACV de Bressuire pour 2023-2026

Titre du projet Maître d'ouvrage Informations complémentaires

FAM 1 T1 2019 Action livrée En service

FAM 2 T1 2019 Action livrée En service

FAM 3 Avant 2018 Action livrée En service

FAM 4 Ville de Bressuire T3 2020 action pérenne

FAM 5 Ville de Bressuire T1 2020 action pérenne

FAM 6 Ville de Bressuire T1 2020 En service octobre 2023

FAM 7 Ville de Bressuire Avant 2018

FAM 8 Ville de Bressuire T2 2020 démolitions réalisées en 2021

FAM 9 Ville de Bressuire T1 2022 charte présentée à la presse le 20 septembre 2023

FAM 10 Ville de Bressuire T1 2022 Action livrée

FAM 11 T1 2020 le chantier de déconstruction du théâtre est achevé.

FAM 12 Quartier des 4 Saisons Ville de Bressuire T1 2020

FAM 13 Action logement T4 2021 Action livrée

FAM 14 T4 2021

FAM 15 Étude de mobilité Ville de Bressuire T2 2021 Action livrée

FAM 16 Ville de Bressuire T1 2021 le premier parcours a été inauguré en mai 2023

Annexe 1 : document 1 
État d'avancement de la réalisation des actions : extraits actualisés du plan d'action, sous GRIST

N° 
Fiche 
action

Date lancement 
▼

Etat 
▼d'avancement 

Coût total (TTC)
ACV 1 et ACV 2

Cité de la Jeunesse et des 
métiers : accueil des jeunes 
à la gare SNCF et routière.

Communauté 
d'Agglomération 
du Bocage 
Bressuirais

4 571 740 €

Restructuration du Quartier 
gare : Pôle d'Echange 
Multimodal & passerelle au 
dessus des voies ferrées

Communauté 
d'Agglomération 
du Bocage 
Bressuirais

3 371 492 €

Création d'un groupe 
scolaire incluant un 
restaurant scolaire et un 
centre de loisirs / accueil 
périscolaire

Ville de Bressuire 
& CA du Bocage 
Bressuirais

10 022 177 €

Charte des terrasses : 
favoriser l'attractivité 
commerciale, l'accès des 
personnes à mobilité 
réduite. 

Action en cours 
et financée

15 527 €

Multiplier les facteurs de 
fréquentation en centre-
ville

Action en cours 
et financée

1 698 253 €

Requalification du passage 
de la poste et création 
d'une ludothèque

Action en cours 
et financée

1 454 742 €

Transformer le château en 
lieu incontournable

Action en cours 
et non financée

4 272 951 € - Diagnostic et études : 2022 et 2023
- Début des travaux : 2024 pour une durée prévue de 8 ans

Restructuration de la 
Maisonnée en pôle social et 
associatif – Espace Simone 
Veil

Action en cours 
et non financée

11 626 323 €

charte architecturale, 
urbaine et paysagère

Action en cours 
et financée

37 951 €

Aménagement des jardins 
de la Gare

495 600 €

Redéploiement de l'habitat 
jeune en Bocage Bressuirais

Deux-Sèvres 
Habitat

Action en cours 
et financée

3 920 068 €

Action en cours 
et non financée

2 803 363 €

Partenariat avec Action 
Logement : Privilégier le 
renouvellement urbain

1 258 831 €

OPAH RU multisites en 
Bocage Bressuirais

Communauté 
d'Agglomération 
du Bocage 
Bressuirais

Action en cours 
et financée

520 882 € Le programme AggloRénov a un objectif de 800 projets pour 7,5 M€ d'aides sur 5 
ans et sur les 27 communes de l'agglo.

66 294 €

Mise en œuvre de parcours 
sportifs et ludiques

Action en cours 
et financée

68 036 €
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Il n'y a pas de noon de HT ou TTC sur les financements Acon Logement, pour  l'OPAH

Date du bilan financier : 13 septembre 2023

Ville de Bressuire Aggloméra�on Etat PIA DSIL/DETR FOND FRICHE DRAC CAF Région

Conseil 

départemental BDT

Union 

européenne

Ac�on 

logement

Rece%es privées ou 

autres ANCT ANAH TOTAL HT TOTAL TTC

FAM 1 Cité de la Jeunesse et des Mé�ers 200 000 € 1 746 028 € 652 000 € 361 755 € 150 000 € 700 000 € 3 809 783 € 4 571 740 €

FAM 2 PEM et passerelle 250 000 € 504 031 € 300 000 € 124 000 € 1 631 546 € 2 809 577 € 3 371 492 €

FAM 3 Groupe scolaire + accueil périscolaire 4 329 084 € 1 737 493 € 1 139 181 € 200 000 € 946 056 € 8 351 815 € 10 022 177 €

FAM 4 Charte des terrasses (subven�on) 9 527 € 9 527 € 9 527 €

FAM 5 Mul�plier les facteurs de fréquenta�on du centre-ville 399 931 € 13 280 € 12 000 € 425 211 € 510 253 €

FAM 6 Requalifica�on du Passage de la Poste- et ludothèque 681 961 € 124 487 € 229 280 € 25000 25506,67 126050 1 212 285 € 1 454 742 €

FAM 7 Transformer le château en un lieu incontournable 16 926 € 125 000 € 141 926 € 170 311 €

FAM 8 Transforma�on de la Maisonnée en Espace Simone Veil 501 883 € 83 300 € 9 360 € 594 543 € 713 451 €

FAM 9 Charte architecturale, urbaine et paysagère 15 813 € 15 813 € 31 626 € 37 951 €

FAM 10 Aménagement des Jardins de la Gare 241 000 € 172 000 € 413 000 € 495 600 €

FAM 12

Transforma�on de la friche de l’ex-collège Supervielle en quar�er vert « Les quatre 

saisons » 758 351 € 60 000 € 195 839 € 250 000 € 21 060 € 192 601 € 1 477 851 € 1 773 421 €

FAM 13 Partenariat avec Ac�on Logement 1 258 831 € 1 258 831 € 1 258 831 €

FAM 14 OPAH RU 115 044 € 134 348 € 51 500 € 271 490 € 572 382 € 520 882 €

FAM 15 Etude de mobilité 48 270 € 6 975 € 55 245 € 66 294 €

FAM 16 Étude parcours spor�fs et ludiques 6 006 € 24 024 € 30 030 € 36 036 €

Études financées par la Banque des territoires 134 525 € 134 525 € 161 430 €

TOTAL 7 573 795 € 4 181 901 € 652 000 € 2 329 562 € 250 000 € 15 813 € 579 280 € 725 000 € 1 070 056 € 224 812 € 1 848 630 € 1 258 831 € 330 651 € 16 335 € 271 490 € 21 328 155 € 25 593 786 €

% de par�cipa�on 36 % 20 % 3 % 11 % 1 % 0,07 % 3 % 3 % 5 % 1 % 9 % 6 % 0,70 % 0,08 % 1,30 %

Acon terminée

Zoom sur les études financées par Banque des Territoires (hors familles d'opéra�ons)

Mission d'assistance management de projet 44 775 €

Mission d'accompagnement pour l'élaboraon d'une stratégie guide 62 500 €

Prestaon boost commande publique 9 100 €

Etude de  programmaon quarer de la Gare 18 150 €

Total 134 525 €

ACV Bressuire

ANNEXE 1 document 4   -    BILAN FINANCIER DES DÉPENSES ENGAGÉES 



























































































































FAM 28 Centre de tennis régional Nord-Aquitaine 

Type de projet Action 

Axes de 
rattachement 

Axe 5 

Description 
générale 

Situé au sein du complexe sportif Alain Métayer et regroupant différents équipements 
sportifs (terrains et salles de sport), 
A proximité du centre-ville et des équipements scolaires, 
Le Centre de tennis Régional accueille tous les ans 2 tournois internationaux (Le Top 
1012 et le tournoi séniors ITS FUTURE) et une douzaine de compétitions de niveau 
régional. Cet équipement vieillissant nécessite aujourd'hui de lourds travaux de 
rénovation et d'adaptation afin de pouvoir continuer notamment à accueillir des 
compétions de haut niveau. 
 
Ainsi, un programme de travaux a été défini et porte sur : 
- le réaménagement d'une salle avec la création de 2 terrains de padel et 2 terrains 
d'entraînement (salle 1) 
- la rénovation de la salle de tennis couvert avec 2 courts aux normes internationales 
(salle 2) 
- la construction d'une nouvelle salle comprenant 3 courts de tennis couverts portant 
ainsi à 5 le nombre de courts couverts aux normes internationales (salle 5) 
- la construction de 4 courts extérieurs de tennis 
- la création d'un "village sportif", nouvel espace de convivialité respectant les règles 
d'accessibilité 
- la rénovation de vestiaires et bureaux 
 
A l'occasion de cette rénovation, des panneaux photovoltaïques seront installés en 
toiture. 
 
En parallèle, la ville réalisera les travaux suivants :  

    - la rénovation des salles 3 et 4  
    - la réhabilitation et l’extension des terrains de squash 
    - l’aménagement des abords 

Objectifs . Diversifier et développer la pratique des sports de raquettes et accueillir de nouveaux 
publics 
. Développer les championnats de tous les niveaux notamment nationaux et 
internationaux 
. Contribuer à l'attractivité et au rayonnement de la ville de Bressuire et du Bocage 
Bressuirais 

Maitre 
d'ouvrage 

CA2B et Ville 

Partenaires Etat, ANS, Fédération Française de Tennis, Région, Ligne Régionale de Tennis, 
Département, SIEDS, Tennis club de Bressuire labellisé Handisport, clubs de tennis du 
territoire et des territoires limitrophes... 

Coût total 4 893 044€ HT (MO CA2B) et 1 331 116€ HT (MO : Ville) 
Pour un coût global estimé de 6 224 160€ HT (état à dec 2022) 

Financements 

prévisionnels 

Europe (FEDER), Etat (FNADT et DSIL), ANS, Région, Département, SIEDS, Fédération 
Française de Tennis, Ligue Régionale de Tennis 

Lancement Lancement des travaux à compter de septembre 2023 

Livraison Avril 2025 

Indicateurs 
d'avancement 

. Lancement des travaux 

. Livraison de l'équipement 



 

Indicateurs de 
résultat 

. Nombre de manifestations organisées 
. Différents usages de l'équipement : tournois, entraînement, sport scolaire (EPS, classes 
aménagées, sections sportives), initiations, loisirs... 



 

 
FAM 29 Rénovation énergétique d'équipements publics communautaires 

Type de projet Études puis actions 

Axes de 
rattachement 

Axe 5  

Axe 4 

Description 
générale 

En coeur de ville, la CA2B est propriétaire de différents équipements publics tels que le 
centre aquatique Coeur d'0, le théâtre, la médiathèque, le conservatoire de musique, le 
Musée ... mais aussi de locaux administratifs (siège CA2B). 

Une partie de ces bâtiments communautaires nécessite des travaux de rénovation 
énergétique. 

Ainsi, dans le cadre de la mise en oeuvre de son schéma bâtimentaire, des études puis 
des travaux vont être engagés. 

La programmation est en cours de définition et nécessite une priorisation au regard des 
montants de travaux à engager et des coûts de fonctionnement actuels. 

Objectifs . Améliorer la performance énergétique des bâtiments publics 

. Réduire les consommations d'énergie finale 

. Améliorer les conditions d'accueil dans les bâtiments (pour les usagers et agents)  

Maitre 
d'ouvrage 

CA2B 

Partenaires État, Région, Département, ...  

Coût total A définir 

Financements 
prévisionnels 

A préciser. 

Pour le volet Étude de faisabilité ou de programmation : mobilisation des partenaires : 
Banque des territoires, Région, Etat... 

Pour le volet Travaux : mobilisation des partenaires :  Europe, Etat, Région, Département, 
SIEDS… 

Lancement Études : à compter de 2024 

Livraison   

Indicateurs 
d'avancement 

. Lancement études de faisabilité, études de programmation  

. Lancement des travaux de rénovation 

Indicateurs de 
résultat 

. Réalisation des études 

. Définition d'une programmation 

. Réalisation de travaux 
 



 

 
FAM 30 Étude des potentiels de covoiturage 

Type de projet Étude 

Axes de 
rattachement 

Axe 3 : Développer l'accessibilité et les mobilités décarbonées 

Description 
générale 

Il s’agit d’étudier une dizaine de corridors routiers à l’intérieur du territoire de 
l’Agglomération du Bocage Bressuirais, essentiellement en direction et/ou au départ de 
Bressuire centre (desserte des zones d’emploi et d’habitats), dont les flux sont 
suffisamment importants pour mettre en place une ou plusieurs lignes de covoiturage 
dynamique (covoiturage sans réservation via une application ou des panneaux lumineux 
avec destinations). Ces éventuels aménagements sont susceptibles d’être en périmètre 
ACV. 

Objectifs Favoriser le covoiturage (transition écologique) 

Faciliter l'accès à l'emploi et aux services, en levant les freins liés à la mobilité  

Maitre 
d'ouvrage 

CA2B 

Partenaires Maison de l’Emploi, Les Ateliers du Bocage, Réseau RECTO VERSO, Département (Direction 
des Routes), communes (dans un 2nd temps s’il y a des aménagements prévus) 

Coût total 14 600€ HT 

Financements 

prévisionnels 

État : sollicitation Fonds vert à hauteur de 80% 

Lancement Septembre 2023 

Livraison  Décembre 2023/janvier 2024 

Indicateurs 
d'avancement 

Début de l'étude  

Fin de l'étude 

Indicateurs de 
résultat 

Nombre de corridors routiers pouvant devenir des lignes de covoiturage dynamiques sans 
réservation 



 

 

FA 31 
 
 
Étude de stratégie foncière 

I 
Type de projet Étude 

Axes de 
rattachement 

Axe 1 De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de l'habitat  
Axe 2 Favoriser un développement économique et commercial équilibré 

Description 
générale 

Dans le cadre de la mise en œuvre du PLH 2024-2029 et de l'application du ZAN, il s'agit pour 
les collectivités (communes avec CA2B) de préciser les stratégies foncières à mettre en place: 
- repérage et caractérisation des gisements bâtis et non bâtis (en s’appuyant sur les travaux 
PLUi), 

  - vocations et temporalités d'acquisition ou de portage,  
  - acteurs et outils à mobiliser,  

- suivi des acquisitions et leur destination. 

Objectifs . Repérer et caractériser les gisements fonciers bâtis et non bâtis  

. Préciser les stratégies foncières à mettre en œuvre  
Maitre 
d'ouvrage 

Commune en lien avec CA2B (coordination, lien avec les documents de planification : PLUi, 
PLH, …) 

Partenaires EPF Nouvelle-Aquitaine, Banque des Territoires, ... 

Coût total A préciser 

Financements 

prévisionnels 

Sollicitation financements auprès de la Banque des Territoires, de la Région, autres ? (à 
préciser) 

Lancement 2024 

Livraison 2025 

Indicateurs 
d'avancement 

. Enveloppe budgétaire votée 

. Cahier des charges validé par l'ensemble des partenaires 

. Lancement de la consultation et sélection prestataire 

Indicateurs de 
résultat 

. Livrables 
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